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PHARMACIES DE GARDE

6 /12 – Aucamville – 5 place Nougein – 05 62 75 21 91
13/12 – Saint Génies-Bellevue – 2 rue des Cimes – 05 61 74 69 30
20/12 – Gratentour – C. Cial du barry – 05 61 82 37 64
25/12 – Montberon – rue de la Fontaine – 05 61 74 44 55
27/12 – Saint-Jory – route de Saint Sauveur – 05 61 35 50 14
21 /12 – Bruguières – 18 Place de la République – 05 62 79 14 49

COLLECTE DES DÉCHETS

• DÉCHETS VERTS : les mercredis 02, 16 et  30 décembre et les 
mercredis 13 et 27 janvier. Les sacs doivent être conformes (-15kg) 
et 10 sacs maximum par habitation.

• BAC JAUNE (EMBALLAGEs) : les mercredis 09 et 23  décembre 
et les mercredis 06 et 20 janvier.

• �BAC ROUGE (ORDURES MÉNAGÈRES) : les mardis à l’Est N20 
(côté mairie) – Les samedis 26 décembre et 02 janvier et les 
vendredis à l’Ouest N20 (côté église).

• �ENCOMBRANTS : lundi 15 mars. Pensez à vous inscrire, dernier 
délai le mercredi 10 mars

FLASH-THON-DON

Pour faire un don en ligne 
flashez le code ci-dessus
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Nous devons adapter notre vie communale ! 
Elu(e)s et agents mettent tout en œuvre pour assurer la 
continuité des services municipaux. Aujourd’hui, la Ville 
reste au plus proche de ses administré(e)s et fait son 
maximum pour répondre aux besoins de chacun(e)s. 

Etat Civil, Urbanisme, Agence Postale, Médiathèque, Restauration Scolaire... L’ensemble 
des services municipaux continue de fonctionner et s’adapte aux différentes mesures 
gouvernementales. Des services alternatifs sont mis en place tels que le retrait de livres par 
prise de rendez-vous à la Médiathèque, le maintien de l’accompagnement à la parentalité par 
le LAEP et l’Espace Ecoute Familles Jeunes en visio. 

Dans ce contexte si particulier, nous avons renforcé les moyens du CCAS. Sa vocation est 
d’apporter soutien, aide et accompagnement. J’invite d’ailleurs les Lespinassois(es) à nous 
contacter pour nous informer de toute situation d’’isolement ou de difficultée(s) rencontrée(s) 
en cette période. Que cela concerne votre foyer, un voisin ou un proche nous restons à votre 
écoute.

En ce qui concerne le secteur de l' Enfance 
et la Jeunesse, comment la Ville s' est-elle 
adaptée à cette situation ? Un nouveau protocole sanitaire a été mis 

en place et est assuré par l’ensemble de nos 
agents, de nos enseignants, et de l’équipe 

Léo Lagrange en charge de l’Accueil Périscolaire. Nous avons également réaménagé les 
locaux et les salles de cours afin de garantir la distanciation physique. A ce jour, nous 
pouvons assurer à l’ensemble des Lespinassois(es) que tout est mis en oeuvre pour 
protéger nos enfants.

Face à ce nouveau confinement, 
comment la Ville accompagne 
les Lespinassois(es) ?

Cette fin d’année, marquée aussi bien par 
la crise sanitaire que par les attentats, ne 
pourra se traverser sans le respect de nos 
valeurs républicaines. La Liberté, l’Égalité 
la Fraternité et la Laïcité, piliers de notre 
République, ne doivent pas être mises à 
mal. 

Ne nous laissons  pas envahir par des sentiments négatifs, laissons nous porter par des 
sentiments plus positifs comme l’entraide, la solidarité, la générosité et la bonne humeur. 
J’en appelle à chacune et chacun de vous.

Après les nombreux événements qui 
ont marqué cette fin d'année 2020, que 
souhaiteriez vous dire aux Lespinassois(es) ?

     3 Questions à
        Alain Alençon

ÉDITO
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Dans le cadre des nouvelles mesures 
gouvernementales pour lutter contre la 
pandémie de la Covid 19, votre Médiathèque 
est fermée au public depuis le 30 octobre 2020, 
et ce jusqu’à nouvel ordre.

Soucieuse de favoriser l’accès à la lecture, pour 
ses administré(e)s, la Ville a souhaité maintenir 
l’activité de la Médiathèque en organisant un prêt de documents «covid-compatibles». Se basant sur le 
système de « DRIVE » qui a vu le jour lors du premier confinement, un service de « Lectures à Emporter » 
est opérationnel depuis le jeudi 5 novembre. Vous avez la possibilité de réserver vos documents à distance 
et de les récupérer, sur rendez-vous, à la Médiathèque.

La réservation et la prise de rendez-vous s’effectuent par téléphone au 05 34 27 08 99 

LA MÉDIATHÈQUE INSTAURE 
LES «LECTURES À EMPORTER»

Je consulte les 
catalogues de 

documents sur le site de 
la ville

www.ville-lespinasse. fr/
mediatheque

Je téléphone à la 
Médiathèque pour 
réserver et prendre 

rendez-vous

Je récupére mes  
documents  sur le 
créneau réservé

Je restitue les 
documents aux horaires 

prévus à cet effet

1 2 3 4

Comment réserver ?

ACTUALITÉ

Engagée dans une démarche de gestion durable de son territoire, 
la ville de Lespinasse  a engagé un recensement des éléments 

remarquables du patrimoine végétal local. 

LE PATRIMOINE VÉGÉTAL : QU’EST CE QUE C’EST ?

Le Patrimoine Végétal est constitué de parcs arborés, 
d’arbres, de massifs fleuris, de plantes rares mais aussi 

AIDEZ LA VILLE À RÉPERTORIER LE PATRIMOINE 
VERT COMMUNAL

Engagée dans une démarche de gestion durable de son territoire, la Ville de Lespinasse  
a procédé à un recensement des éléments remarquables du Patrimoine Végétal 

local. 

Ce recensement permet de protéger et d’engager une action de valorisation 
de son patrimoine.

A VOS APPAREILS PHOTOS, À VOS SMARTPHONES...

Aujourd’hui, en vue de la modification prochaine du PLU-iH, la Ville 
souhaite compléter sa liste des arbres référencés. A vous de jouer, 
un appel est lancé aux Lespinassois(es). Au gré de vos promenades 

vous avez remarqué un arbre majestueux, un espace vert original, 
immortalisez-le et envoyez-nous votre cliché et son emplacement via 

l’adresse ci-dessous.
L’ensemble des clichés sélectionnés compléteront le catalogue du 
Patrimoine Végétal municipal.

Informations et renseignements : urbanisme@ville-lespinasse.fr
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Carrefour secteur «Petit Paradis»

Aprés des semaines de travaux  interdisant l’accés à tous véhicules, 
le projet d’aménagement du carrefour du «Petit Paradis» est 
terminé. 
Cet aménagement , désiré depuis de nombreuses années par la 
Ville est intégré dans le plan de relance de Toulouse Métropole.  
Il a pour but de réguler les flux de circulation et de sécuriser un 
croisement dangereux pour les usagers.

ATTENTION! La création de ce giratoire implique une 
modification des priorités et des règles de circulation.
Soyez vigilants !

Chemin du Parc

La deuxième phase du chantier est en cours de réalisation. Elle 
consiste à la réfection complète de la chaussée. Initialement pré-
vue le 23 novembre, la fin de chantier est programmée pour  la 
fin de cette année.

ENCOMBRANTS 
LES RÈGLES À RESPECTER

TÉLÉTHON

En raison de la crise sanitaire la Ville ne peut assurer l’organisation 
d’animations en faveur du Téléthon. Toutefois, la solidarité ne doit 
pas s’arrêer. La Ville, par le biais du CCAS, va faire un don de 1000€ 
afin de soutenir le Téléthon.

Pour soutenir le Téléthon, faites un don sur la cagnotte en ligne : 

https://soutenir.afm-telethon.fr/villedelespinasse

Encore trop d’encombrants sont 
déposés sur la voie publique, 
en dehors de la réglementation 
existante. 

Sur Lespinasse, la collecte s’effectue 
tous les trois mois. Organisée par 
Toulouse Métropole, elle est assurée 
par prise de rendez-vous à votre 
domicile.

L’inscription doit être faite auprès 
de l’accueil de la Mairie au moins 
72 heures (hors week-end) avant le 
jour de la collecte.

La prochaine collecte aura lieu le 
lundi 15 mars 2021.

Inscription et informations auprès 
de la Mairie : 05 61 35 41 66

TRAVAUX ACTUALITÉ

Même en comité restreint, la ville 
de Lespinasse a souhaité maintenir 
la commémoration du 102ème 

anniversaire de l’Armistice de 1918. 

Cette journée fut également 
l’occasion de célébrer le centenaire 
de l’inhumation du Soldat Inconnu 
sous l’Arc de Triomphe, mis en 
exergue dans la lettre de Madame 
Geneviève DARRIEUSSECQ , Ministre 
Déléguée auprès de la Ministre des 
Armées, chargée de la Mémoire et 
des Anciens Combattants.

COMMÉMORATION DU 
11 NOVEMBRE 1918
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HALLOWEEN S’INVITE AU MULTI-ACCUEIL

ACTUALITÉ

Cette année encore, des petits monstres se sont invités au Multi-Accueil 
« A P’tits Pas » …

Sorcières, Citrouilles, Fantômes, Petits diables, Squelettes ont répondu présents 
à l’invitation…

Cette journée exceptionnelle a débuté par des comptines «Halloweenesques», puis 
la matinée a été rythmée par diverses activités : passage dans une toile d’araignée 
géante, transvasement d’un sable sûrement magique, des histoires effrayantes, 
des jeux terrifiants (loto d’Halloween) et courses-poursuites monstrueuses dans la 
cour …

Après une sieste bien méritée, un goûter d’Halloween pour reprendre des forces. Pour 
finir la journée, un bal, où chaque petit monstre a pu danser sur des rythmes endiablés…

Vivement l’année prochaine pour recommencer…

MALGRÉ LE CONFINEMENT, 
LE PAJ RESTE À VOTRE ÉCOUTE

Contraint de fermer ses portes, l’équipe du PAJ reste mobi-
lisée. Aujourd’hui, nos quatre animateurs du Point Accueil 
Jeunes restent à l’écoute de la jeunesse Lespinassoise, no-
tamment par les réseaux sociaux.

« Même si les outils numériques ne remplacent pas le côté 
humain, il est important de montrer que nous sommes pré-
sents » Partant de ce constat, Eric Stramare et son équipe 
s’investissent quotidiennement et travaillent sur de nou-
veaux projets pouvant allier interactions sociales et respect 
des règles sanitaires en vigueur.
Bienvenue Justine

Justine a intégré l’équipe du Point Accueil Jeune en septembre. Sportive dans l’âme, cette passionnée 
de basket et de natation s’implique également dans le développement de projets artistiques et culturels. 
Grande voyageuse, ses découvertes multiculturelles nourrissent la vision de son métier d’animatrice et lui 
permettent de l’exercer avec une grande conviction.
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Durant cette nouvelle période de confinement, les membres du CCAS s’adaptent et accompagnent 
les Lespinassois(es) qui en ressentent le besoin, dans le strict respect des règles sanitaires en vi-
gueur.

Jeunes et moins jeunes, familles et personnes isolées, le CCAS reste à l’écoute de tout le monde, à 
tout moment,  pour tout sujet.

REUNION ANCV : 
«Séniors en vacances»

Le lundi 11 janvier 2021, le Centre 
Communal d’Actions Sociales 
présentera aux séniors de notre 
commune le futur voyage qui se 
déroulera du 10 au 18 avril 2020 
en Aveyron.  La présentation 
se déroulera à 15h30, à l’Espace 
Canal des 2 Mers.
Attention le maintien du voyage 
et de sa réunion de présentation 
dépendront de l’évolution de 
la situation sanitaire liée à la 
COVID-19

COLIS DE NOËL 
Le retrait des colis de Noël 
s’effectuera le lundi 30 novembre 
à la salle des associations (18, rue 
des Lacs) , de 09h à 12h et de 14h 
à 18h.

Pour les personnes ayant des 
difficultés à se déplacer, la 
Municipalité distribuera les colis à 
domicile le samedi 5  décembre. 

•	 Faire vos courses si vous êtes considéré(e)s comme per-
sonnes à risque

•	 Vous aider en cas  de difficultés

•	 Réaliser vos démarches administratives (demande de 
bons solidairesdu Conseil départemental...)

DURANT LE CONFINEMENT, LE CCAS VOUS 
ACCOMPAGNE POUR : 

...En Bref ...

Pensez à inscrire l’un de vos proches au registre des 
personnes fragiles et isolées auprès de : 

Jordane LAZARO - 
05 34 27 21 73 - 

jordane.lazaro@ville-lespinasse.fr

CCAS

DURANT LE CONFINEMENT 
LE CCAS EST À VOTRE ÉCOUTE

...État Civil ...
NAISSANCES
20/ 09	 AMARAL DE OLIVEIRA Serena, flor, rose
22/09	 MESTRE Jessica, Jackie, Danielle
01/10	 DELORT RUEDA Lyam, Marc

DÉCÉS
30/09	 Thérèse CHAMPIÉ, veuve MOLY
01/10	 YOLANDE MINHOZ, veuve PUTAGGIO
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 POLICE MUNICIPALE

De nouveaux agents pour de nouvelles     	

perspectives

L’arrivée des Brigadiers Chefs Principaux Philippe DUFOUR et Johnny VAN LATENSTEIN porte l’effectif 
de notre Police Municipale à 4 agents. La Police Municipale de Lespinasse privilégie la prévention, la 
pédagogie, le dialogue et la proximité.

Placée sous l’autorité de Monsieur Le Maire, officier de Police judiciaire, la Police Municipale effectue de 
nombreuses missions de Police (police de la route, respect de la réglementation sur les chiens dangereux, 
police funéraire, police de l’environnement...) et accomplit quotidiennement ses missions de Police 
Municipale, qui sont entre autres:

Le rôle de la Police Municipale est d’améliorer la qualité de vie des personnes habitantes et présentes sur 
le territoire de la commune en travaillant en lien avec les administré(e)s pour faire respecter les règles de 
bonne conduite, maintenir le bon ordre et réduire le sentiment d’insécurité.

Le travail de terrain est également un point clef de leur engagement envers la population, avec des
patrouilles quotidiennes de jour, mais également de nuit. Ceci dans un seul et unique but : protéger le
bien-être de notre village.

DOSSIER

•	 L’ application des arrêtés municipaux

•	 La surveillance de la voie publique (véhicules, 
motos, vélos ou pédestre) : missions de lutte 
contre les incivilités à la tranquillité publique, la 
propreté et l’ hygiène publique

•	 Les interventions suite aux sollicitations des 
Lespinassois(es)

•	 Les interpellations d’auteurs de flagrants délits

•	 Le contrôle du stationnement et de la 
circulation

•	 L’encadrement des manifestations et 
événements
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Brigadier-chef Principal  : Responsable adjoint 
Stéphane OLIVIER 

Papa de 4 enfants cet ancien militaire dans l’Infanterie, puis 
dans les services logistiques, a été déployé sur de nombreuses 
missions à l’étranger. Instructeur chef de Krav-Maga dans le sec-
teur militaire et civil, ce passionné de rugby, de  moto et de sport 
de combat commence une nouvelle carrière en intégrant la Po-
lice municipale en 2011. 

Brigadier-chef Principal
Johnny  VAN-LATENSTEIN

Aprés 25 années dans diverses unités (Escadron, Police secours, 
Section de recherche, Unité territoriale), cet ancien gendarme est 
devenu agent térritorial en 2014 en intégrant la Police Municipale 
de Labastide-Saint-Pierre puis de Saint-Jory. Il a rejoint notre 
commune en Septembre 2020. Passionné d’Air Soft, Johnny est 
également président de l’UDT (Association Airsoft à Seilh).

Brigadier-chef Principal - Responsable 
Philippe DUFOUR 

Militaire dans l’Infanterie au 132ième groupe cynophile de 
l’Armée de terre en tant qu’instructeur-cynophile puis dans 
l’Infanterie de Marine, Philippe a intégré la Police Municipale 
en 1998 à Noyon dans l’Oise. Aprés diverses expériences en 
Occitanie il a rejoint notre commune  en septembre.

Brigadier-chef Principal
Christian TÉNA

Ancien gendarme en Brigade Territoriale pendant plus de 16 ans 
dont 5 à Saint Alban, Christian a intégré les services municipaux 
en octobre 2004, en tant que garde-champêtre puis fut nommé 
agent de Police Municipale en 2007.

Nous tenons à remercier les parents 
d’élèves pour leur patience et leur 
compréhension face aux situations 
rencontrées (Covid 19 et Vigipirate) lors 
des rentrées et sorties scolaires.

B.C.P. Philippe DUFOUR

PERMANENCE SUR RENDEZ VOUS
DU LUNDI AU VENDREDI

DE 09H À 17H00

05 62 79 39 19 /  06 22 81 91 41

police.municipale@ville-lespinasse.fr

...Pour mieux les connaître...
de gauche à droite
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LIEUX D’ACCUEIL ENFANTS PARENTS

Le LAEP est un espace convivial qui accueille de 
manière libre et sans inscription, de jeunes enfants 
âgés de moins de 6 ans, accompagnés de leur(s) 
parent(s) ou d’un adulte référent. Cette structure 
constitue un espace de jeu libre pour les enfants et un 
lieu d’écoute et de parole pour les parents. 

Cathy LEHAGRE et Louise  CANTIE sont là pour 
accueillir les familles et créer un climat de confiance 
propice aux échanges.

Le LAEP maintient ses accueils au sein du Pôle Petite 
Enfance, le mardi de 16h00 à 18h30, le mercredi de 
09h00 à 12h00 et le vendredi de 09h00 à 12h00.

Vous pouvez contacter les accueillantes au 05 62 78 05 99 ou par mail: laep.lespinasse@gmail.com 

L’ESPACE ÉCOUTE FAMILLES-JEUNES

Destiné aux parents, grands-parents, beaux-parents, 
adolescents, enfants, … l’Espace Ecoute Familles-Jeunes 
est un lieu dédié aux personnes qui, dans des moments 
d’interrogations, de doutes, ont besoin d’être écoutées, 
soutenues et accompagnées. Les jeunes y trouvent 
également une oreille attentive.

Durant le confinement, la Permanence Ecoute 
Familles-Jeunes est à votre disposition pour une 
écoute, un soutien et une orientation adaptées. Elle se 
tient en présentiel ou en distanciel deux fois par mois, le 
mercredi après-midi de 13h00 à 17h00 à la Salle Annexe 
du Centre Culturel de la commune (en face du groupe 
scolaire). Le calendrier est disponible sur le site de la 
Ville www.ville-lespinasse.fr.

Vous pouvez d’ores et déjà prendre rendez-vous auprès de Laurence Puissegur-Gazeau par téléphone au 
06 28 23 12 92 ou par mail : espaceecoute.lespinasse@gmail.com

PARENTALITÉ ET CONFINEMENT 
LA VILLE VOUS ACCOMPAGNE

PARENTALITÉ

En cette période de confinement, de nombreuses familles peuvent rencontrer des difficultés liées 
à la parentalité et/ou à la conciliation vie familiale/vie professionnelle.  Face à cette situation, de 
nombreux outils existent sur notre territoire pour accompagner les familles les plus démunies et 
apporter du soutien à ceux qui en ressentent le besoin.
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DÉCOUVREZ «LE FOOT MARCHE» AVEC LE 
FCCN

Le FCCN, en ce début de saison, a vu ses effectifs jeunes 
grimper en flèche. Le nombre de licenciés des U6 aux U16 
est passé de 160 à 220. Le nombre de licenciés se porte à 350 
adhérents toutes catégories confondues.

Afin de dynamiser toujours un peu plus le club et la passion 
qui les anime, le FCCN souhaite faire découvrir, à un très 
large public de moins jeunes (adhérents ou non du FCCN), 
une nouvelle pratique qui nous vient des Iles Britanniques, 
‘’le Foot Marche’’.

Les règles sont très simples : ne pas courir, pas de contact, la 
mixité est possible, terrain réduit pour du foot à 5 ou 6. 

Cette discipline s’adresse vraiment à toutes et tous, jeunes et 
moins jeunes, sportifs ou non-sportifs.

Si vous souhaitez découvrir cette nouvelle pratique en plein 
air, les séances auront lieu le samedi matin (dates à définir).

PAS DE RÉVEILLON POUR 
LA SAINT-SYLVESTRE

En raison des contraintes sanitaires le 
Comité Festif est malheureusement 
dans l’obligation d’annuler le réveillon 
2020. 

Tous les membres de l’association es-
pérent reprendre au plus tôt l’organi-
sation des nombreuses festivités qui 
font vivre notre commune.

LES ENFANTS FÊTENT HALLOWEEN ... À 
DISTANCE

L'APEL a tenu à se mobiliser malgré le contexte sanitaire pour 
proposer, aux enfants de Lespinasse et plus largement à tous 
les habitants, un concours de déguisements d'Halloween. 

Les photos ont été diffusées sur la page Facebook de 
l'association et les heureux gagnants ont bien évidemment 
remporté un gros lot de bonbons!

LES COLLECTES SONT 
MAINTENUES AVEC LE 
CONFINEMENT

La prochaine collecte de sang aura lieu 
le vendredi 29 janvier 2021 de 14H à 
19H, à la Salle des Fêtes de Fenouillet.

Vous pouvez vous rendre en collecte 
sauf si vous présentez des symptômes 
grippaux ou si vous avez été en contact 
étroit avec un cas confirmé de Covid-19 
au cours des 14 derniers jours.

Pour ce qui est de l’attestation de 
déplacement dérogatoire, il faut cocher 
la case «Déplacements pour motif 
familial impérieux, pour l’assistance 
aux personnes vulnérables et précaires 
ou la garde d’enfants».

ASSOCIATIONS

FOOTBALL CLUB CANAL NORD COMITÉ FESTIF

DON DU SANG

ASSOCIATION POUR LES ENFANTS DE LESPINASSE 
APEL
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  CULTURE

CORONAVIRUS : LES MESURES EN 
FAVEUR DE LA CULTURE
La Ville met tout en œuvre pour trouver des solutions alternatives afin 
de soutenir le secteur du spectacle vivant.
C’est sans surprise que le monde de la Culture a accueilli l’annonce par Emmanuel Macron d’un second 
confinement. Rideau sur les cinémas, les théâtres, les salles de concert ou encore les musées. L’Espace 
Canal des 2 Mers et le Centre Culturel étant des ERP (Etablissements recevant du Public) de type L, ceux-ci 
ne dérogent pas à la règle. La Ville revit son cauchemar du printemps avec une certaine frustration après 
l’énergie déployée durant l’été pour renouer le lien avec les habitants de la commune.
L’allocution du Premier Ministre le 12 novembre dernier pousse la Municipalité à reprogrammer 
l’intégralité des spectacles prévus jusqu’à la fin du mois de janvier, dont notamment l’Arbre de Noël 
«Le Show des Z’Enfants» du 13 décembre, le spectacle de noël «Hypnosis» du 19 décembre et le Repas-
Spectacle du 23 janvier 2021 «Chuuut, ça tourne !» avec la Compagnie Délice D’amour. 
Les dates de report des spectacles vous seront communiquées ultérieurement.

L’engouement pour renouer le lien social entre les 
habitants et le profond désir de retrouver une vie 
culturelle dynamique fût flagrant dans le courant de 
l’été. Durant les mois de juillet, août et septembre, 
le Service Culturel de Lespinasse s’est mobilisé pour 
assurer une continuité de l’offre culturelle avec un 
seul objectif : se retrouver. 

La toute première édition des «Estivales 
Lespinassoises», dont l’appel à projets culturels et 
solidaires a été très suivi avec près de 20 animations 
proposées tout au long de l’été, a connu un franc 
succès avec 200 participants. Le 5 septembre 
dernier fût une réelle surprise avec la seconde édition 
du Marché Gourmand couplé avec le Forum des 
associations où près de 800 personnes (dont 550 
pour le Marché, soit 200 personnes de plus qu’en 
2019) ont arpenté la Place du Boulodrome à la 
découverte des différentes offres associatives et des 
nombreuses spécialités proposées par les stands. La 
soirée de clôture de ces Estivales, le « Ciné-Lucioles », 
qui a eu lieu le 12 septembre, a quant à elle accueilli 
130 spectateurs. 

LE DÉSIR DE RETROUVER LE CHEMIN DE LA CULTURE
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SOUTIEN AUX COMPAGNIES DE SPECTACLE
La situation sanitaire de cette année 2020 a des conséquences dramatiques sur 
tout le secteur du spectacle vivant. 
À Lespinasse, ce ne sont pas moins de 7 représentations qui ont été annulées 
ou reportées depuis mars 2020, soit plus des 2/3 de la programmation culturelle 
annuelle. 

En soutien au secteur du spectacle vivant, le Service Culturel de Lespinasse est 
à pied d’œuvre pour gérer ce nouveau confinement et ses conséquences. La 
Municipalité avait déjà imaginé un protocole sanitaire strict et l’avancement de 
l’horaire des spectacles dans l’hypothèse d’un couvre-feu mais désormais c’est 
toute une organisation à revoir. 

Se pose désormais la question de la bonne tenue du 
rendez-vous hivernal très attendu des Lespinassois : 
les Festivités de Noël. 
Olivier Véran, Le Ministre des Solidarités et de la 
Santé a donné le ton : « Noël ne sera pas une fête 
normale cette année » prévient-il.
Même si la Municipalité a réussi à organiser des 
évènements « Covid-compatibles » avec un protocole 
sanitaire strict et une organisation minutieuse dans 
le courant de l’été, elle se retrouve désormais pieds 
et poings liés dans l’organisation des Festivités de 
Noël qui est remise en cause partout en France...

Alors que nous observons peu à peu des annulations 
à la chaîne des Marchés de Noël et des animations 
traditionnelles, la Municipalité est restée mobilisée 
jusqu’au bout. Le programme, en construction 
depuis septembre, est finalisé et adapté aux 
contraintes sanitaires. 

La prise de parole déterminante du Gouvernement 
lors de la conférence de presse du jeudi 12 novembre 
2020 annonce la prolongation du confinement 
jusqu’au 1er décembre. Une très grande incertitude 
sur ce rendez-vous important pèse désormais sur la 
Ville.

Aujourd’hui, la Municipalité n’a donc pas d’autre 
choix que de se résigner et d’annuler les Festivités 
de Noël pour cette année.
Restent les illuminations de la Ville qui, elles, 
sont bien au programme et ont d’ores et déjà été 
installées. 

Nous restons fortement mobilisés afin de soutenir tous ces 
acteurs essentiels à la vitalité artistique, à l’épanouissement 
de chacun et à la vitalité de notre beau village. Les reports 
des spectacles doivent donc être la règle. Cet engagement 
s’inscrit dans la continuité de la politique culturelle 
municipale qui a toujours fait de l’accueil, du soutien aux 
artistes et intermittents du spectacle, de la diffusion et de 
l’accessibilité de leurs œuvres une priorité.                    

Anne-Lise Cohen, élue déléguée à la culture. 

 Marco et Bruno dans «Vrai» le 28 février 2020 à l’Espace Canal des 2 Mers, quelques jours avant l’annonce du 1er confinement.

LES FÊTES DE FIN D’ANNÉE À L’ÉPREUVE DE LA COVID-19

GRAND CONCOURS DE NOËL
Devant cette décision si difficile à prendre mais 
nécessaire, le Service Culturel ne peut pas rester 
indifférent et désoeuvré. C’est pourquoi un grand 
concours photo de Noël intitulé «Portrait Givré» 
est proposé à toute la population, y compris les 
différentes structures présentes sur la commune, 
avec 8 catégories différentes et de nombreux prix 
à gagner. 

La consigne : Réaliser des portraits de noël 
complètement givrés et insolites. Plus la photo est 
loufoque, plus vous avez de chance de gagner ! 

Plus d’informations en P14 et sur www.ville-lespinasse.fr.
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TOULOUSE MÉTROPOLE

Dans le cadre de son Plan de relance, 
Toulouse Métropole développe un 
ambitieux volet environnemental 
pour accélérer la transition écologique 
de son territoire. Cinq nouvelles 
primes, conçues au plus près des 
besoins quotidiens des habitants, sont 
disponibles pour les aider à être des 
acteurs de la croissance verte, en 
préservant leur pouvoir d’achat.

Adopté à l’unanimité du Conseil de la 
Métropole, ce dispositif d’aides aux 
particuliers et aux professionnels met 
en place une écologie de solutions, 
pragmatique et accessible à tous. 
Qu’il s’agisse de se déplacer, rénover 
son habitation ou faire réparer des 
équipements, chacun pourra y trouver 
un accompagnement financier adapté 
à sa situation.

À l’échelle du territoire, l’ambition 
est de créer des emplois non 
délocalisables, réduire la dépendance 
aux énergies fossiles et les émissions 
de CO², améliorer la qualité de l’air et 
le cadre de vie des habitants.

Transition écologique :  
5 primes pour s’y préparer aujourd’hui  
et protéger son pouvoir d’achat

*Conditions et dépôt des demandes sur :  
demarches.toulouse-metropole.fr

A+

5 PRIMES*

POUR ENCOURAGER LA PRATIQUE DU VÉLO
 Une prime vélo de 600 ¤ maximum600 ¤ maximum pour aider  
à l’achat et la location longue durée d’un vélo classique,  
cargo, avec ou sans assistance électrique, neuf  
ou d’occasion.

 POUR FACILITER LE REMPLACEMENT D’UN VÉHICULE  
POLLUANT PAR UN VÉHICULE PLUS PROPRE 
Via un achat, un changement de motorisation, ou la location ; 
jusqu’à 5 000 ¤jusqu’à 5 000 ¤ de prime.

POUR RÉNOVER SON HABITAT
Primes pour le financement de l’audit énergétique  
510 ¤ maximum510 ¤ maximum et la rénovation énergétique,  
d’une résidence principale jusqu’à 1 000 ¤.jusqu’à 1 000 ¤.

POUR INSTALLER DES PANNEAUX PHOTOVOLTAÏQUES
Prime solaire jusqu’à 25 %jusqu’à 25 % du coût des travaux d’installation.

POUR DONNER UNE SECONDE VIE À SES APPAREILS
(électroménager, téléphonie, audiovisuel, outillage, horlogerie…)
Jusqu’à 100 ¤Jusqu’à 100 ¤ de prime pour la réparation de biens  
manufacturés auprès des artisans du réseau des  
« Répar’acteurs » disponibles sur www.annuaire-reparation.fr
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